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DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET  
RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 

 
 
 
 
 Conformément à l'article 105.1 de la Loi sur les cités et villes, je 
donne avis que le trésorier de la Ville déposera le rapport financier et le 
rapport du vérificateur transmis en vertu de la loi, au cours d'une séance 
ordinaire du conseil qui sera tenue le 13 avril 2015 à 19 h 30 , à l’hôtel de 
Ville, 1209 boulevard Sacré-Coeur (3e étage).  
 
 
FAIT ET DONNÉ à Saint-Félicien, ce 16 mars 2015. 
 
 
 
 
 
 
Michel Larose 
Greffier adjoint 
Directeur général adjoint 
Responsable des ressources humaines 
 
 
(Pour publication dans le journal le Flambeau, édition du 1er avril 2015) 
 


